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BXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUB LES QUESTIONS 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT 

OU EN EST LEUR EXAMEN 

Conformhment a l'article 11 du rhglement inthrieur provisoire du Conseil de 
. shutit& le Secrkaire gddral prhente l'exposh succinct ci-apris. 

La liste Bee questions dont le Conseil de shutit eat saisi figure dans les 
documents S/20370 du 11 janvier 1989 et S/2037O/Add.16 du 2 mai 1989. 

Au tours de la semaine qui s'est terminhe le 17 juin 1989, le Conaeil de 
shcurit6 s'est pronoech sur la question suivante t 

&es -8 ou en feuillest,u fm de a . 

Le Coaseil de shcuriti s'est riuai pour examiner la question i sa 
28698 ebance, lo 14 juin 1989 conform&meat b l'accord auquel sont parvenus les 
membreia lors de consultations prdalables. 

Le Prhsident a appel& l*attentfon sur le text9 U’un ptofet de r6solution 
(s/20690) qui avait it6 6tsbli lore des consultations du Coaseil. 

Le Conreil de skurit/ a enruite prock!& b un vote sur le projet de r&solution 
(S/20690) qu'il 8 a&opt6 h l'unanimiti an taat que resolution 635 (1989). 

La rholution 635 (1989) 60 lit comme suit t 

Conlrcisat den ripercusrionr des acter de terrorisme sur la sdcurith 
internationale, 

. , - par ious ie,i agiS*rtfiGtS :Zlftft+: ",iri+S CSt+C, 
l'avistion civil0 internationale, 
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. erant gue 1'0rganisation des Nations Unies a pour mission 
importante d'aidet et d'encourager tous les Etats et organisations 
intergouvernementales k oeuvrer pour la prtbention et l'ilimination de tous 
les actes de terrorisme. notamment ceux commis au moyen d'explosifs, 

w  k encourager l'adoption de mesures efficaces de prbention des 
actes de terrorisme, 

. &SQSS& par l'aisance avec laquelle des explosifs plastiques cu en 
feuilles peuvent &re utilisds Bans des acres de terrorieme saris guCire de 
risques de dfkection, 

potent que le Conseil de 1'0rganisation de l'aviation civile 
internationale a, par une resolution da&e du 16 fivrier 1969, instamment prie 
les Stats membres de cette organisation d'accilirer leurs travaux de 
recherche-dbeloppement sur la f%tection des explosifs et But les dispositifs 
de sicutitb, 

1. &p.&3p~ tous agisaements illicites dirigis centre la sburitb de 
l'aviation civile; 

2. bemaDde B tous les Rats de coop&ret a la misc au point et B 
l'application de mesures visant i privenir tous les actes de terrorisme, y 
compris ceux qui sont cofnmis au moyen d'explosifs; 

3. Se f&I&&Q des travaux que 1'0rganisation de l'aviation civile 
internationale et d'autres organisations internationalee ont dhjh entrepris en 
vue de privenir et d'hliminer tous les actes de terrorisme, touchant en 
particulier la sicurith de l'aviation: 

4, Prie B 1'0rganisatioa de l'aviation civile internationale 
d'intensifier leS travaktx qu'elle m&no pour prbenir tous les actes de 
terrorieme dirigir coetre l'aviation civile internationale, notamment pour 
mettre au point un rhime international de marquage des explorifs plostiques 
ou en feuilles aux fins de ditection; 

5. Epg&q~ tous les EtatS, en particulier les ptoducteurs d’erplosifs 
plastiques ou en feuiller, i redoubler d’efforts dam la recherche des moyenr 
de f..;iliter la dkection de ces srplosifs, et i coop&er h cette entreprise; 

6. I)emandr, ir toua les Etatr de se communiquer 10s risultata de cette 
recherche et de cette coopiration en vue de mettre au point, h l'organiration 
de l'aviation civile internationale et dans les autres organisationr 
internationales compkentes, un rigime international de marquage des explosifs 
plastiques ou en feuilles aux fina de d6tection." 

Apt&r l'adoption de la r/sO:utiO& lo Prhiaeat a d&lark que le Conseil de 
s/curiti avait ainsi conclu 1'eXMlen de la question inscrite b l'ordre du jour. 


